




 Cliquez sur « Structures sportives » se trouvant dans la rubrique 
« MON ESPACE » 



 Cliquez sur « Créer une activité ». 



 Remplissez les différentes rubriques.  



 Puis cliquez sur « Création ». 



Vous avez deux possibilités : soit vous arrivez directement sur le Formulaire 
médical, soit vous arrivez sur votre espace. 

 
Si vous êtes dans le premier cas, vous pouvez passer à l’étape 5. 
 
Si vous êtes dans le deuxième cas, cliquez sur « Form non validé » puis sur Oui 

à « Confirmer la saisie du formulaire activité ». 
 
 

 





 Renseignez toutes les questions des différentes rubriques : Public, 
Caractéristiques de l’activité, Qualifications, Expériences, Démarches 
d’accompagnement de la pratique. 

 

 Puis cliquez oui à « Contrôler le formulaire » : celui-ci vous permet 
de vérifier s’il n’existe pas d’incohérence entre les différentes 
réponses saisies. 

 
 

 

 



Si                        , votre formulaire est alors validé. 
 
 
Si                       , votre formulaire n’est pas validé car une ou plusieurs 
rubriques ont une incohérence dans leur remplissage. Dans ce cas, 
veuillez contacter l’administrateur du département.  
 
Vous pouvez trouver le contact de celui-ci dans la rubrique « ACCUEIL » 

 



 Cliquez sur « Enregistrer le questionnaire ». 

A la moindre modification du formulaire, n’oubliez pas 
d’enregistrer !  



Votre référencement est alors finalisé. Vous pouvez le vérifier soit par 
l’onglet « Form validé » 

 

soit en cliquant sur « Clubs sport-santé » se situant dans la 
rubrique « JE NE SUIS PAS MEDECIN ».  



Si votre association propose plusieurs activités ayant un 
formulaire non-validé, vous devez remplir celui-ci pour 
chacune d’elles. Le remplissage du formulaire médical d’une 
activité n’amène pas à celui d’une autre. 





Votre activité doit être référencée avant 
toute demande de certification ! 



 Cliquez sur l’onglet « Form validé » de votre activité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Puis cliquez Oui à la rubrique « Demande de certification Prescri’forme », 
se trouvant tout en bas de la page, et cliquez sur « Enregistrer le 
formulaire ». 

 



 Remplissez toutes les rubriques.  



 Ajoutez les éducateurs/éducatrices intervenant sur cette activité à 
partir du bouton « +Nouvel Intervenant ». 

 

 

 

 

 

 

 Remplissez les différentes rubriques et ajoutez les diplômes de 
l’intervenant, de préférence en PDF, à partir du bouton « + Add 
files ». 

 



 Puis cliquez sur « Création ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Si votre activité comporte plusieurs intervenants, renouvelez l’étape 3. 



 Cliquez sur « Confirmer la demande de certification ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La demande de certification de votre activité est alors soumise à 
l’administrateur. Vous pouvez la vérifier par l’onglet 
« Certification ». 

 



 

 Lucile BRETON – Conseillère sport  

lucile.breton@yvelines.gouv.fr 

01 39 49 74 59 

 

 Murielle HOAREAU – Service civique 

murielle.hoareau@yvelines.gouv.fr 

01 39 49 74 79 
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